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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Maires
Question écrite n° 40911

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson demande a Mme le ministre de l'environnement de bien vouloir lui preciser sur la base de
quels criteres des depots de gravats, de bois et autres ferrailles doivent etre consideres comme des dechets au
sens de la loi du 15 juillet 1975 relative a l'elimination des dechets. Il souhaiterait notamment qu'elle lui indique si
de tels depots peuvent etre qualifies de dechets lorsque leur proprietaire n'a pas l'intention de s'en separer.

Texte de la réponse

Mme le ministre de l'environnement a pris connaissance avec interet de la question posee par l'honorable
parlementaire concernant le point de savoir si les depots de gravats, de bois et autres ferrailles peuvent etre
consideres comme des dechets au sens de la loi du 15 juillet 1975 modifiee relative a l'elimination des dechets
et a la recuperation des materiaux. De tels depots sont soumis a la loi no 75-633 du 15 juillet 1975 modifiee
relative a l'elimination des dechets et a la recuperation des materiaux des lors que leurs proprietaires ou leurs
detenteurs les abandonnent ou les destinent a l'abandon. L'article 1er, alinea 2, de cette loi fait de cette notion
d'abandon un critere essentiel pour definir le champ d'application de cette loi. Il convient donc d'apprecier, a
chaque cas d'espece, si les depots de gravats, de bois ou autres ferrailles sont ou non des dechets et s'ils sont
donc soumis a la loi precitee. Par ailleurs, l'autorite administrative peut, en application de l'article 3 de la loi du
15 juillet 1975, obliger le detenteur ou le proprietaire de dechets a les eliminer si leur depot presente des
consequences dommageables pour l'environnement. Il en est ainsi, d'une part, des depots de dechets qui sont
de nature a produire des effets nocifs notamment sur le sol s'ils degradent les sites ou les paysages ou s'ils
polluent l'eau, d'autre part, des dechets abandonnes, deposes ou traites contrairement aux prescriptions de
cette loi et a ses textes d'application.
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